
Mieux comprendre les forces et les ressources du
secteur associatif ainsi que la place et le rôle qu’il
occupe dans notre société.
Permettre d’aller à l’essentiel des questions qui se
posent aujourd’hui aux associations. Livrer des infor-
mations pour faciliter la résolution de problèmes
concrets. Pour stimuler l’élaboration de projets.
Tels sont les principaux objectifs de ce nouveau
courrier semestriel. Il concerne tout particulière-
ment les associations à dominante bénévole mais
s’adresse aussi aux autres types d’associations et
aux partenaires avec lesquels le monde associatif
est en lien étroit (pouvoirs publics, élus locaux, 
travailleurs sociaux, responsables des organismes
d’action sociale, etc.).
Vous souhaitez obtenir d’autres exemplaires? Faire
connaître cette publication? La distribuer autour 
de vous? Nous transmettre des informations? 
Nous communiquer des propositions pour l’élabora-
tion des prochains numéros?
N’hésitez pas !

Appelez nous!
ACTION BENEVOLE 021 6462196

Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Nombre d’associations sont
dynamiques et inventives.
D’autres se posent des ques-
tions.
Certaines ressemblent à des
entreprises. D’autres peu-
vent être quasi assimilées à
des services publics. D’autres,
encore, revendiquent un ca-
ractère militant. 
Cette diversité est intéres-
sante. Il serait regrettable de
vouloir couler l’ensemble des

associations dans le
même moule. Le

voudrait-on, que cela
serait impossible.
Mais sait-on vraiment
ce que recouvre cette

mosaïque? Pourquoi des
associations ont plus

tendance que d’autres à 
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se vivre comme des services
administratifs? Pourquoi cer-
taines revendiquent un ca-
ractère militant ? Pourquoi
d’autres sont particulière-
ment proches de leurs mem-
bres?
Rendre plus visible les mul-
tiples facettes de la structu-
re associative permet aux 
associations de se position-
ner les unes par rapport aux
autres, de repérer d’éven-
tuels obstacles, par exemple
en matière d’octroi de sub-
ventions, de clarifier les liens
qu’elles entretiennent avec
leurs interlocuteurs (popula-
tion, pouvoirs publics, entre-
prises, etc.).
Invitation à découvrir un
monde diversifié…
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Bénévolat et volontariat dans la vie
économique, sociale et politique

S’appuyant sur de nombreuses expériences étrangères,
cet ouvrage présente une description précise du volon-
tariat en cherchant à répondre à quelques grandes
questions fondamentales : son poids économique, les
motivations des bénévoles, l’attitude des pouvoirs 
publics face au renouveau de l’engagement bénévole 
et de son support privilégié, la vie associative.
Bénédicte Halba, Michel Le Net, Bénévolat et volontariat dans la vie
économique, sociale et politique, Les Etudes de la Documentation
française, Paris, 1997.

Les associations d’action sociale
Tiraillées entre la logique des politiques publiques et les
demandes des personnes en difficultés personnelles et
sociales, économiques et culturelles, les associations
s’interrogent sur leur légitimité. L’auteur propose une
nouvelle vision de leur rôle qui cherche à concilier 
politiques publiques et dynamique associative.
Jean Afchain, Les associations d’action sociale, Dunod,
Paris, 1997.

Sociologie de l’association.
Des organisations à l’épreuve
du changement social

Cet ouvrage montre que le monde associatif
est partout en pleine expansion, qu’il repré-
sente en France un volume de 800000 em-
plois et que c’est donc un enjeu d’avenir.
Les auteurs insistent sur la place spécifique
qu’occupent les associations. Celles-ci ne sau-
raient être assimilées ni aux entreprises ni aux
organisations para-publiques. Ils éclairent
une dimension particulière des associations.
Leurs capacité de produire de la citoyenneté, du lien 
social, des initiatives s’ancrant dans la demande des 
populations, des usagers et des citoyens.
Jean-Louis Laville, Renaud Sainsaulieu, Sociologie de l’association.
Des organisations à l’épreuve du changement social, Desclée de
Brouwer, Paris, 1997.

Contre le chômage et l’exclusion. 
Les ressources de la vie associative

En novembre 1996, sur l’initiative d’ACTION BENVEVOLE,
plus de 200 personnes se réunissaient à Lausanne 
pour s’interroger sur les ressources susceptibles d’être
mobilisées par la vie associative pour faire reculer le
chômage et l’exclusion.
Cet ouvrage présente un reflet de ces travaux et
échanges et donne des pistes concrètes d’action.
Marie-Chantal Collaud, Claire-Lise Gerber (éds), Contre le chômage et
l’exclusion. Les ressources de la vie associative, Réalités sociales,
Lausanne, 1997.

Nouveau

Nouveau

Nouveau

Consultez le site
d’ACTION BENEVOLE
sur internet

www.benevolat.ch

ACTION BENEVOLE fête cette année ses 10 ans d’existence. Plusieurs
actions sont prévues dont la réalisation d’un film (30 min.) sur le 
thème de l’engagement associatif à caractère bénévole. La diversité du
secteur associatif, son rôle irrremplaçable seront mis en évidence par de
brefs témoignages. Ce documentaire réalisé sur vidéo par des profes-
sionnels du monde audio-visuel sera disponible dès l'automne.

1Lettre 
semestrielle,
printemps 1998
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de créer des liens entre les mondes écono-
mique et associatif. Les collaborateurs des en-
treprises ouvertes à cette idée sont invités à
s’engager dans des actions de bénévolat en 
offrant aux associations leurs compétences
professionnelles et personnelles. Du matériel et
des infrastructures peuvent également être mis
à disposition (locaux, ordinateurs, véhicules,
etc.). L’action proprement dite peut n’avoir 
aucun point commun avec les tâches quoti-
diennnes des employés (accompagnement, ac-
cueil, distribution de marchandises, etc.). Ou,
au contraire, il peut s’agir de services tout à
fait conformes aux prestations courantes of-
fertes par l’entreprise. Des exemples? Conseils
de spécialistes en matière de gestion, finance-
ment, communication, formation. 
Les avantages retirés par l’entreprise sont évi-
dents. Le personnel est beaucoup plus motivé,
la communication interne s’améliore, l’esprit
d’équipe se renforce et l’entreprise valorise son
image vis-à-vis de l’extérieur.
Vous voulez en savoir plus ? Connaître les 
entreprises disposées à stimuler l’engagement
bénévole de leurs collaborateurs?
Prenez contact avec Entreprises dans la cité,
17, Clos de la Fonderie, 1227 Carouge, 
tél. 022 8231253, fax. 022 8231372.

Institut 
de recherche et 

d’information sur le 
volontariat (IRIV)

Créé en été dernier à Paris, cet institut a pour
objectif de contribuer à une meilleure connais-
sance du secteur volontaire en France, en Europe
et dans le monde. Il a pour objet de:
● publier un bulletin d’information régulier
qui fera le point sur les informations dispo-
nibles en France et à l’étranger sur le secteur
volontaire;
● construire et publier régulièrement des indi-
cateurs sur l’emploi associatif; faire le point sur
les possibilités offertes par le secteur volontai-
re (stages, formation, etc.);
● conduire des recherches sur les grands thèmes
liés au secteur volontaire : la population béné-
vole, le financement du secteur volontaire,
l’impact économique, social et politique du 
volontariat, les domaines privilégiés d’inter-
vention des volontaires, etc.
IRIV, 26 bd Raspail 75007 Paris,
tél. et fax 01 42840825.
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Les Relais Inter
Générations

vous connaissez?
Ce sont des seniors provenant d’ho-
rizons professionnels divers (milieux
de la vente, du bâtiment, des arts
graphiques, etc.) qui aident béné-
volement des jeunes de 15 à 25 ans
à entrer dans le monde du travail.
L’expérience acquise en trente ou
quarante ans de pratique profes-
sionnelle, leur réseau de connais-
sance et d’influence, sont des ins-
truments de travail d’une toute
autre nature que ceux dont dispo-
sent les travailleurs sociaux qui
s’avèrent fort bénéfiques pour les
jeunes avec lesquels ils sont en rela-
tion.
Quatre Relais existent actuellement
dans différentes régions du canton
de Vaud (Lausanne, Nord-Vaudois,
Riviera, Chablais).

Pour obtenir les coordonnées exactes de ces
différents Relais, de la documentation les
concernant ou tout autre information, appe-
lez le Centre vaudois d’aide à la jeunesse
(021 6177312) qui abrite le Relais de Lau-
sanne et assure le développement des relais
en collaboration avec ACTION BENEVOLE
(021 6462196).

Les 
associations 
Un monde
aux 
facettes 
multiples

On sait tous, qu’au plan juridique, on
considère comme association les grou-
pements de toute nature (sociétés,
unions, groupes, etc.) qui, sans pour-
suivre un but lucratif, disposent de
statuts écrits et se consacrent à des
tâches culturelles, sociales, artisti-
ques, récréatives, etc. 
On sait par contre beaucoup moins
quelles sont les fonctions dominan-
tes de ces associations  et quels sont
les principaux modèles autour des-
quelles elles peuvent se regrouper. 

On compte des dizaines de milliers d’as-
sociations en Suisse! En 1974, le chiffre
de 10 associations pour 1000 habitants
était déjà avancé. Dans les pays voisins
(il existe peu d’études sur la question
en Suisse), leur nombre va croissant
tout particulièrement dans les domai-
nes de la production, de la défense des
minorités ainsi que dans l’action cultu-
relle et sociale. 
Connues depuis l’Antiquité, elles se
sont particulièrement développées au
XIXe siècle lorsque l’emprise croissante
de la société industrielle et urbaine
casse les anciennes formes de cohésion
sociale et suscite des besoins que seule
l’union de multiples acteurs privés peut
prendre en charge.

Des fonctions bien précises
Les auteurs classiques (Tocqueville,
Durkheim, Wirth, Warner, etc.) assi-
gnent aux associations des fonctions
centrales pour le fonctionnement des
sociétés modernes (intégration rela-
tionnelle et idéologique des personnes,
formulation explicite de besoins so-
ciaux, formations des élites politiques,
définition de priorités sociales).

Dans le prolongement du colloque
«Lutte contre le chômage et l’ex-
clusion. Les ressources de la vie 
associative», plusieurs associa-
tions se sont regroupées pour
poursuivre la réflexion.

Le groupe poursuit sa réflexion et son
action sur des questions telles que:

● quelle place et quel rôle les associations
entendent-elles jouer dans la mise en pla-
ce du dispositif RMR?
● Quel appui offrir aux associations inté-
ressées à proposer des mesures de réinser-
tion (organismes à contacter; présenta-
tion des offres; budget y relatif, etc.)?
● Comment construire des projets de lut-
te contre l’exclusion (y compris interasso-
ciatifs) avec le concours du public RMR?

d’entraide et de solidarité; celles dites
de proximité (centrées sur la rencontre,
la sociabilité, le resserrement des liens
sociaux).
Dans ce modèle, l’accent est mis sur la
démocratie directe et l’expression des
personnes. 
(C’est avec ce type d’associations que
nous entretenons des liens privilégiés.
ACTION BENEVOLE est au service des
associations relevant de ce modèle).

Le modèle de gestion
Dans le modèle de gestion, on trouve
souvent des personnes qui gèrent un
domaine d’action sociale au nom de
l’intérêt d’un «public» et grâce à l’appui
financier de l’Etat ou d’autres collecti-
vités publiques. Ce modèle s’est beau-
coup développé avec la croissance de
l’Etat-providence. On trouve à la base
de ce type d’action un rapport implicite
de délégation. Il s’agit d’associations-
comités (la différence entre les deux
instances est souvent peu marquée) qui
gèrent un secteur donné d’action. Prenons
pour exemple les associations régiona-
les pour la santé et le maintien à do-
micile, celles qui gèrent des institutions
(foyers pour adolescents, garderies, etc.).

Quatre modèles
Nombreuses, elles sont aussi diverses et
elles ne se laissent guère enfermer dans
des typologies étroites. Toutefois, il est
communément admis, comme le défi-
nit Jean Kellerhals*, de les classer en
quatre grands modèles.

Le modèle d’allégeance
Dans le modèle d’allégeance, la par-
ticipation répond surtout à un souci
d’expression des valeurs et solidarités
d’un groupe-porteur confessionnel, so-
cial ou régional. Historiquement par-
lant, c’est le plus traditionnel. Ce genre
de participation souligne les clivages
sociaux. On peut prendre pour exemple
les clubs service comme le Rotary, cer-
tains clubs sportifs (Satus), certaines
sociétés d’étudiants, etc.

Le modèle de médiation
Dans le modèle de médiation, la parti-
cipation répond surtout à une logique
d’efficacité et de moindre coût dans la
satisfaction des besoins.
Dans ce modèle, le souci de production
d’un bien spécifique prime. La logique
organisatrice de l’action est celle de la
rationalité économique: obtenir da-
vantage, ou mieux, à un moindre coût.
Ce modèle regroupe, par exemple,  les
clubs de hobbies qui se sont beaucoup
développés depuis la 2e Guerre mon-
diale (modélisme, photographie, miné-
ralogie, aviation, etc.). Dans ce type de
participation, le principe de hiérarchi-
sation est celui de la compétence. Ce
sont les personnes les plus compé-
tentes qui assument le maximum de
responsabilités au sein de l’association.

Le modèle de conscientisation
Dans le modèle de conscientisation on
cherche à travers des activités très 
diverses et diffuses, à susciter une
conversion de la personne tout entière
ou une radicale redécouverte de soi. Ce
modèle s’est particulièrement dévelop-
pé à partir des années sepante. Ce sont,
par exemple, les associations de con-
sommateurs, d’habitants, de défense
du cadre de vie et de protection de 
la nature; les associations d’usagers,

Une 
association 
authentique

Une association authen-
tique est celle qui pro-
meut: un projet social 
(le but clairement affir-

mé de l’Association) qui
dépasse la somme des in-
térêts de ses membres et
qui sert le bien commun
et reconnu comme tel
par une société donnée à
un moment donné.
Une production sociale

spécifique que l’on peut
qualifier de «valeur ajou-
tée» parce que l’associa-
tion réunit des hommes
et des femmes qui se mo-
bilisent pour peser sur
leur propre vie et leur de-
venir collectif.

Un fonctionnement dé-
mocratique garantissant
la transparence de ges-
tion vis à vis de ses
membres et de ses diffé-
rents partenaires.
La non lucrativité c’est-
à-dire la capacité de

transformer les bénéfices
financiers, s’ils existent,
en investissements nou-
veaux pour atteindre le
but fixé.
Le potentiel des associa-
tions réside dans le pas-
sage d’un projet indivi-

duel  à un projet collectif.
La force du bénévolat as-
sociatif c’est de dépasser
la satisfaction de ses
propres besoins dans un
service qui contribuera à
l’amélioration de la vie
de la communauté.

Motion Gottraux 
(soutien aux organisations 

de jeunesse)
En novembre dernier, le Grand Conseil
acceptait :
● d’inscrire le soutien et la coordi-
nation des activités de jeunesse
dans un cadre légal en profitant
pour ce faire de la révision de la Loi
sur la protection de la jeunesse;
● de mettre sur pied une Com-
mission cantonale de soutien aux
organisations de jeunesse pour dé-
velopper les objectifs fixés dans le
rapport du Conseil d’Etat;
● d’attribuer à cette commission
une enveloppe budgétaire de l’ordre
de Fr. 400000.– pour atteindre les
buts visés (encourager les activités
des organisations de jeunesse à do-
minante bénévole; inciter les com-
munes à intensifier leurs efforts 
en matière d’activité de jeunesse,
promouvoir l’engagement associa-
tif des jeunes).

Plate-forme 
citoyenneté

Cette communauté d’intérêt pour
la mise en œuvre d’une citoyenneté
active des jeunes, regroupe plu-
sieurs associations (ACTION BENE-
VOLE, Centre vaudois d’aide à la
jeunesse et Pro Juventute/secréta-
riat romand et secrétariat général
Vaud et Genève).

● Quelles balises mettre en place pour
que les activités proposées soient utiles
aux bénéficiaires RMR et non pas réduites
à une fonction d’occupation?
● Comment procéder pour que les béné-
ficiaires RMR soient partie prenante d’un
projet associatif?
● Etc.
Il est d’emblée apparu que les milieux 
associatifs ne pouvaient faire l’économie
d’un rappel des valeurs qui fondent leur ac-
tion et, plus précisément, leur conception
de l’insertion. Il ressort de cette analyse
que tout bénéficiaire RMR doit, à priori,
être considéré comme employable et qu’il
doit avoir la possibilité, à ce titre, de béné-
ficier de diverses mesures (d’insertion so-
ciale ou professionnelle) selon les périodes
et les besoins. Ce sont les besoins des per-
sonnes qui dictent l’opportunité de tel ou
tel type de mesure. 

Les associations entendent également dé-
fendre les notions qui fondent l’action as-
sociative telles que: partage, échange, soli-
darité et réciprocité. Il découle de ces
principes que toute démarche de réinser-
tion est essentiellement centrée sur la 
personne, se fonde sur une relation de
confiance et ne saurait être imposée à qui-
conque.
De plus, les mesures de lutte contre l’exclu-
sion ne doivent pas opérer un «tri des per-
sonnes» en différentes catégories relevant
de plusieurs dispositifs (RMR, AI, ASV, etc.).
Dans l’immédiat, les associations concer-
nées souhaitent instaurer des espaces de
rencontre avec les responsables de la 
mise en place du dispositif RMR. Elles 
souhaitent avoir la possibilité d’exprimer
leur conception de l’insertion, formuler des 
propositions d’action avec une perspective
crédible de réalisations.

Pour les membres de la La Plate-
forme citoyenneté, les fondements
d’une citoyenneté active impliquent
la possibilité de penser, agir, éva-
luer, produire du sens à ce que l’on
fait et à ce que l’ont vit. C’est habi-
ter «pleinement» sa ville, son quar-
tier, son école, sa classe, son réseau
social, son pays, sa planète.
Le groupe entend promouvoir les
intérêts des enfants et des jeunes
en cherchant avec eux les condi-
tions devant leur permettre l’exer-
cice d’une citoyenneté active. 
Trois pistes d’intervention/réalisa-
tions sont en cours avec les orga-
nismes intéressés :
● la participation des élèves au sein
de l’école,
● le dévelopement/renforcement
d’une politique de la jeunesse à
l’échelon communal, en lien avec
les jeunes,
● le soutien aux projets développés
par des jeunes (en lien avec la futu-
re Commission cantonale de sou-
tien aux organisations  de jeunesse).

Entreprises 
dans la cité

En collaboration avec l’Institut du
Mécénat humanitaire (Paris), Entre-
prises dans la cité, société à but non
lucratif, s’est récemment constituée
à Genève. L’objectif est de promou-
voir le rôle social des entreprises et

Il apparaît de plus en plus que l’Etat devrait
être en mesure de formuler des objectifs
clairs de lutte contre l’exclusion, ceci en
accord avec les partenaires sociaux et les
milieux associatifs concernés. Il devrait
susciter des projets et vérifier l’adéquation
de ceux-ci au public concerné. De plus,
l’Etat devrait s’assurer si les organisations
qui formulent des projets sont légitimées à
intervenir. Les associations, quant à elles,
auront le souci de développer des initiatives
et à les proposer aux pouvoirs publics. Leur
idéal est d’associer le plus possible les per-
sonnes exclues à la conception des projets;
de soutenir leur prise de parole collective et
de favoriser les rencontres et les échanges
d’expériences entre les associations.
Les associations intéressées peuvent re-
joindre le mouvement. Pour toute informa-
tion complémentaire, se renseigner auprès
d’ACTION BENEVOLE.
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*Voir notamment
J. P. Fragnière 
et R. Girod (éds), 
Dictionnaire 
suisse de 
politique sociale, 
Réalités sociales,
Lausanne, 1998.
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